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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 25 mars 2009 à 20 heures, à l’Hôtel de 
Ville, après avoir été convoqué  le 16 mars 2009. 
 
 
Présents : 23 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Anne-Rose DENIS Conseiller Municipal 
Jean-Luc FUCHS « 
Camille ANNEHEIM « 
Elisabeth DIETRICH « 
Armand GIAMBERINI « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Alfred DIETERLE « 
Marie FLEITH « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
 

Procurations : 3 
 
Françoise GRAND à Simone PIASI 
Evelyne  DIEUDONNE à Elisabeth DIETRICH 
Bernard SCHAERLINGER à Fabienne KAUFFMANN 
 
 
Excusée : 1 
 
Colette MEYER    
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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I - APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 05 février 2009 est approuvé et signé. 
 
 
 
 
II -  COMMUNICATIONS  
 
Ouvrage consacré à la Décapole 
 
Monsieur le Maire signale que la Ville a acquis 150 exemplaires de l’ouvrage consacré à la 
Décapole. C’est M. Florent EDEL qui est l’auteur de la partie consacrée à Turckheim. Chaque 
conseiller a été destinataire d’un exemplaire. La Ville en conservera pour des « cadeaux » à 
venir et des ouvrages seront mis en vente par l’Office de Tourisme. 
 
Subvention communale pour le Comité Technique International de prévention et d’extinction 
du Feu 
 
Un courrier de remerciement du chef de Centre concernant la subvention accordée par le 
Conseil Municipal à l’occasion du déplacement de l’équipe CTIF en République Tchèque, a 
été enregistré. 
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III -  COMPTE ADMINISTRATIF 2008  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2008 dressé par Monsieur le Maire, après s’être fait 
présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré : 
 
�  d’approuver l’ensemble de la comptabilité de l’ordonnateur soumise à son examen et qui se résume comme suit : 
 
 

Libellés Investissement Fonctionnement Ensemble 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
Résultats reportés  2 041 491,80   729 403,97   2 770 895,77 
Opérations de l'exercice 937 150,84 1 211 505,55 2 622 952,65 3 536 236,43 3 560 103,49 4 747 741,98 
Totaux 937 150,84 3 252 997,35 2 622 952,65 4 265 640,40 3 560 103,49 7 518 637,75 
Résultats de clôture   2 315 846,51   1 642 687,75   3 958 534,26 
Restes à réaliser 3 088 662,00 7 984,00     3 088 662,00 7 984,00 
Totaux cumulés 4 025 812,84 3 260 981,35 2 622 952,65 4 265 640,40 6 648 765,49 7 526 621,75 
Résultats définitifs 764 831,49     1 642 687,75   877 856,26 
 
 
�  de constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de 

l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes, 

 
�  de reconnaître la sincérité des restes à réaliser et d’arrêter ceux-ci à la somme totale de 3 088 662,00 € pour les dépenses et à 7 984,00 € pour 

les recettes restant à réaliser, reprises au Budget Primitif 2009. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 
 
�  ADOPTE, sous la présidence de Monsieur Benoît SCHLUSSEL, 1er Adjoint au Maire, le Compte Administratif 2008 par 23 voix 

favorables (dont 3 procurations),  0 voix contre et 2 abstentions. 
 

Monsieur le Maire a quitté la salle et n’a pas pris part au vote. 
 
 

 
Délibération certifiée exécutoire, 

compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   
et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   

pour copie certifiée conforme à l’original 
Turckheim le 

 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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LE COMPTE ADMINISTRATIF 2008 
 
Le budget primitif et le budget supplémentaire sont des états de prévisions. Le contrôle de 
leur exécution se fait au travers du compte administratif. Le compte administratif est le 
document de synthèse, qui représente les résultats de l’exécution du budget correspondant à 
l’année civile et la journée complémentaire. 
 
Comme la comptabilité communale suppose l’intervention de deux instances, le Maire 
« ordonnateur » et le Trésorier « comptable », il y a deux types de comptes ; d’une part, celui 
du Maire – compte administratif – et d’autre part, celui du Trésorier – compte de gestion. 
 
1) Section de fonctionnement 
 
Les dépenses totales de fonctionnement s’élèvent à 2 622 952,65 € contre 2 682 445,44 € en 
2007 soit une baisse (-2,22%).  
 
Ces dépenses de fonctionnement se répartissent de la manière suivante : 
 

Chapitres Libellés CA 2008 En % 
011 Charges à caractère général   855 830,96 € 32,63 
012 Charges de personnel       1 058 334,65 € 40,35 
65 Autres charges de gestion courante          453 138,43 € 17,28 
66 Charges financières              6 518,20 €  0,25 
67 Charges exceptionnelles              3 044,90 €  0,11 
014 Reversements sur recettes            28 950,00 € 1,10 

042 
Opérations d’ordre 
Dont 141 164,01€  de dotations aux 
amortissements  

         217 135,51 € 8,28 

 TOTAL DES CHARGES      2 622 952,65 € 100,00 

 
Le chapitre 011 intitulé « charges à caractère général » comprend les fournitures de toutes 
sortes et les interventions des services extérieurs. Ce chapitre passe de 845 739,26 en 2007 à 
855 830,96 € en 2008 soit + 1,19 %. 
Les natures de dépenses contenues dans ce chapitre sont par ordre : 
 
Compte 60 – achats : 341 479,60 € contre 306 046,60 € en 2007 soit + 11,58 %. 
Les raisons de cette hausse sont principalement liées : 
- à la prise en compte de l’augmentation du coût des fluides ainsi que des consommations 

de combustibles suite aux rigueurs climatiques de cet hiver,  
- à la hausse du poste comptable « achat de petit équipement » pour les travaux effectués 

par l’équipe technique notamment la construction de l’enclos à cigognes, 
- l’achat d’uniformes pour la musique municipale, 
- l’achat de la nourriture pour les cigognes devenues plus nombreuses depuis la mise en 

service du nouvel enclos à cigognes. 
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Compte 61  - services extérieurs : 336 282,39 € contre 348 241,92 € en 2007 soit – 3,43 %. 
Comme leur intitulé l’indique, ces dépenses concernent des prestations fournies par les 
entreprises extérieures qui contribuent ainsi au dynamisme de l’économie locale. On constate 
que le poste « entretien des voies et réseaux » augmente considérablement ; il passe de 
7 733,77 € en 2007 à 61 657,87 € en 2008. Cette hausse est jugulée par la diminution d’autres 
lignes budgétaires telles que «l’entretien du matériel roulant » qui passe de 43 102,20 € en 
2007 à 18 023,82 € en 2008, « l’entretien des bâtiments » qui passe de 34 712,93 € en 2007 à 
25 130,93 € en 2008 et « la formation » qui passe de 7 497,54 € en 2007 à 2 262,40 € en 
2008. 
 
Compte 62 – autres services extérieurs : 154 061,61 € contre 168 157,38 € en 2007 soit          
– 8,38 %. 
Cette baisse est expliquée par les éléments suivants : 

o l’hommage au 7 ème Art étant un évènement biennal, n’a de ce fait pas entraîné de 
dépenses en 2008, 

o la réalisation des cartons d’invitation aux différents vernissages est dorénavant 
effectuée en régie. 

 
Le chapitre 012 « charges de personnel » passe de 1 093 043,69 € en 2007 à 1 058 334,65 €  
en 2008 soit une baisse de 3,18  %. 
Le départ d’un agent en congé parental non remplacé ainsi que le recrutement tardif d’un 
nouvel agent de la police municipale (septembre 2008), le détachement d’un agent des 
services techniques vers l’hôpital de Sélestat au cours du quatrième trimestre et la prise en 
compte en 2007 de la rémunération des agents recenseurs non reconduite en 2008 expliquent 
cette baisse. 
 
Le chapitre 65 « autres charges de gestion courante » passe de 544 723,38 € en 2007 
453 138,43 € en 2008 soit -16,81 %. 
Cette baisse est imputable essentiellement au transfert de la charge du contingent du service 
d’incendie à la Communauté d’Agglomération de Colmar. 
 
Le chapitre 66 « charges financières » : Il s’agit des intérêts des emprunts qui s’élèvent pour 
2008 à 6 518,20 €. 
 
Hors charges exceptionnelles les dépenses sont en baisse de 4,96 %. 
 
Le chapitre 67 « charges exceptionnelles » s’élève à 3 044,90 €. C’est dans ce chapitre que 
figure le compte budgétaire « Bourses et Prix ». Il s’agit des prix attribués aux citoyens de 
Turckheim au titre du fleurissement ainsi qu’aux associations lauréates des différents 
concours organisés lors de la Fête Au Pays du Brand. 
 
Le chapitre 014 « Atténuations de produits » passe de 30 451,00 € en 2007 à 28 950,00 € 
en 2008 soit une baisse de 4,93 %. Ce chapitre comprend principalement le reversement à 
l’Office de Tourisme de la taxe de séjour. 
 
Les opérations d’ordre -  Elles s’élèvent à 217 135,51 € - Ce sont des charges calculées qui 
ne donnent pas lieu à des mouvements de trésorerie. Elles s’équilibrent sur l’ensemble du 
budget avec les recettes d’ordre. Elles sont composées principalement des dotations aux 
amortissements (141 164,01 €) et des écritures comptables relatives aux cessions mobilières 
et immobilières (75 971,50 €). 
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Les recettes totales de fonctionnement s’élèvent à 4 265 640,40 € en 2008 contre 
4 144 411,61 € en 2007soit une hausse de 2,93 %. 
 
Les recettes de fonctionnement se déclinent comme suit : 
 

Chapitres Libellés CA 2008 En % 
013 Atténuations de charges 27 268,88 € 0,64 
70 Produits des services – ventes diverses 326 610,13 € 7,66 
73 Impôts et taxes 2 460 715,41 € 57,69 
74 Dotations - subventions - participations 538 091,68 € 12,61 
75 Autres produits de gestion courante 54 682,29 € 1,28 
76 Produits financiers 11,25 € 0,00 

77 Produits exceptionnels (21 464,67€) + 
opérations d’ordre (107 392,12 €) 

128 856,79 € 3,02 

002 Excédent antérieur reporté 729 403,97 € 17,10 
 TOTAL DES PRODUITS 4 265 640,40 € 100,00 
 
Le chapitre 013 « atténuations de charges » comprend les remboursements sur 
rémunération du personnel (27 268,88 €). 
 
Le chapitre 70 produits des services, domaine et ventes diverses 326 610,13 € contre 
313 400,04 € en 2007 soit + 4,22 %. Ce chapitre enregistre principalement les produits des 
ventes de bois, les droits de concessions dans les cimetières, les locations de droits de chasse, 
la refacturation aux locataires de charges diverses ainsi que les indemnités sur des sinistres 
remboursées par les assurances. La raison de cette hausse est due à l’augmentation du poste 
comptable « Coupes de bois » qui passe de 108 642,68 € en 2007 à 131 219,91 € en 2008. 
 
Le chapitre 73 « impôts et taxes » 2 460 715,41 € contre 2 477 852,67 € en 2007 soit une 
très légère baisse de 0,69 %. 
Les recettes proviennent essentiellement du produit des impôts et taxes (contribution directe 
pour un montant de 858 011,00 €), de l’attribution de compensation pour 1 193 471,00 €, de 
la dotation de solidarité communautaire pour 194 911,00 €, de la taxe sur les pylônes 
électriques pour 96 406,00 €, de la taxe additionnelle aux droits de mutation pour 71 995,46 €, 
de la taxe de séjour pour 29 878,65 € ainsi que de diverses autres taxes (droits de place…) 
pour un montant de 16 042,30 €. La diminution résulte d’une part, de la régression récurrente 
du produit de la taxe additionnelle aux droits de mutation qui passe de 100 480,91 € en 2007 à 
71 995,46 € en 2008 et, d’autre part, de la diminution de l’attribution de compensation versée 
par la Communauté d’Agglomération suite au transfert du contingent du service d’incendie. 
 
Le chapitre 74 « dotations, subventions et participations » 538 091,68 € contre   
511 397,95 € en 2007 soit + 5,22 %. 
Il s’agit essentiellement des dotations de l’Etat, des compensations au titre des exonérations 
de taxes locales et des autres participations de l’Etat, des collectivités territoriales et des autres 
organismes tels que la Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.). 
 
Le chapitre 75 « autres produits de gestion courante » 54 682,29 € contre 54 160,78 € en 
2007 soit + 0,96 % comprend essentiellement les revenus des loyers des immeubles propriété 
de la Ville. 
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Le chapitre 76 « produits financiers » pour 11,25 €.  
 
Le chapitre 77  « produits exceptionnels »  
Les recettes sur ce chapitre passent de 57 627,01 € en 2007 à  21 464,67 € en 2008. Cette 
baisse résulte essentiellement d’un remboursement, en 2007, par l’Etat d’un trop perçu dans le 
cadre de la participation de la Ville de Turckheim au financement des travaux de restauration 
de la Porte de Munster (39 352,00 €). 
 
L’excédent antérieur reporté se monte à 729 403,97 €. 
 
Les opérations d’ordre s’élèvent à 107 392,12 € elles sont composées des travaux en régie 
effectués par l’équipe technique (50 360,62 €) et de moins-values sur cessions 
d’immobilisations (57 031,50 €). Comme précisé ci-dessus ces opérations s’équilibrent sur 
l’ensemble du budget avec les dépenses d’ordre. 
 
On constate au vu de ce qui précède, que la section de fonctionnement dégage un excédent de 
1 642 687,75 € contre 1 461 966,17 € en 2007 soit une hausse de 12,36 %. 
 
L’excédent réel de fonctionnement, après déduction du résultat affecté à la section 
d’investissement de 764 831,49 € (voir infra) s’élève à 877 856,26 € contre 729 403,97  € en 
2007. 
 
C’est un résultat satisfaisant, qui montre que les dépenses de fonctionnement continuent à être 
maîtrisées et qui assure un autofinancement confortable pour le financement des dépenses 
d’investissement. 
 
L’écart entre les réalisations et les prévisions est de – 15,64 % pour les dépenses et de            
+  8,88 % pour les recettes. 
 
L’excédent de la section susvisée constitue le fonds de roulement de la Ville. Il représente une 
réserve de 122 jours des dépenses de fonctionnement. 
 
  2) Section d’investissement 
 
Les dépenses totales d’investissement s’élèvent à 937 150,84 € contre 993 108,06 € en 2007.  
 
Ces dépenses d’investissement se répartissent comme suit :  
 
Chapitres Libellés CA 2008 En % 

16 Remboursements d’emprunts 22 720,99 € 2,42 
20 Immobilisations incorporelles 127 646,96 € 13,62 
21 Immobilisations corporelles 241 902,00 € 25,81  
23 Immobilisations en cours 433 018,05 € 46,21 

040-041 Opérations d’ordre 111 862,84 € 11,94 
 TOTAL DES DEPENSES 937 150,84 € 100,00 
 
Le chapitre 16 représente le remboursement en capital des emprunts. 
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Le chapitre 20 est constitué de frais d’insertion, de frais d’études ainsi que du fonds de 
concours versé à l’Etat pour la réfection de la Porte du Brand. 
 
Le chapitre 21 regroupe les achats de terrains, de matériel (informatique, mobilier, matériel 
roulant …..). 
 
Le chapitre 23 ce sont les travaux réalisés sur les bâtiments communaux, les travaux de voirie 
et réseaux et les travaux en cours au titre des opérations d’équipement (salle festive, club 
house du stade de football…). 
  
Les dépenses d’équipement s’élèvent à 802 567,01 € contre 950 862,41 € en 2007 soit             
– 18,56 % 
 
Les dépenses restant à réaliser sont en constante hausse, elles s’élèvent au 31 décembre 2008 
à  3 088 662,00 €. Il s’agit de dépenses prévues au budget primitif qui seront réalisées l’année 
suivante ; elles sont donc reconduites au budget suivant. 
 
Les recettes totales d’investissement s’élèvent à 3 252 997,35 € contre 3 034 599,86 € en 
2007 et se composent comme suit : 

 
Chapitres Libellés CA 2008 En % 

001 Résultat d’investissement reporté 2 041 491,80 € 62,75 
10 Dotations – fonds divers - réserves 914 638,76 € 28,12 
13 Subventions d’investissement 75 260,56 € 2,32 

040-041 Opérations d’ordre 221 606,23 € 6,81 
 TOTAL DES RECETTES 3 252 997,35 € 100,00 

 
La ligne budgétaire 001 est constituée de l’excédent d’investissement de l’année 2007. 
 
Le chapitre 10 regroupe le remboursement partiel de la TVA, le produit de la taxe locale 
d’équipement, le résultat du fonctionnement de l’exercice 2007 affecté en investissement. 
 
Le chapitre 13 ce sont les subventions de l’Etat, de la Région et du Département. 
 
Les chapitres 040 et 041 regroupent les opérations d’ordre qui ne donnent lieu ni à 
encaissement ni à décaissement. 
 
Les recettes à réaliser c'est-à-dire les recettes certaines mais qui seront perçues sur l’exercice 
suivant s’élèvent à  7 984,00 €. 
 
Il résulte de la comparaison du montant des dépenses et des recettes d’investissement que la 
section d’investissement dégage un excédent de 2 315 846,51 €.  
 
Par ailleurs : 

- le montant des restes à réaliser en dépenses au compte administratif 2008 est de   
3 088 662,00 € 

- le montant des restes à réaliser en recettes au compte administratif 2008 est de 
7 984,00 € 

 
Ce qui donne un besoin de financement des restes à réaliser de 3 080 678,00 €. 
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En déduisant du besoin de financement des restes à réaliser (3 080 678,00 €), l’excédent 
d’investissement cumulé (2 315 846,51 €) il apparaît, in fine, un besoin de financement de la 
section d’investissement de 764 831,49 €, qu’il est proposé au Conseil Municipal de couvrir 
pour équilibrer la section. 
 
En définitive, l’ensemble des opérations de la section de fonctionnement de l’exercice 2008 
présente un excédent net global de  (1 642 687,75 € - 764 831,49 €) = 877 856,26 € contre 
732 562,20 € en 2007 soit une hausse de 19,83 %. 
 
Dans le cadre de l’élaboration des documents budgétaires à venir (budget primitif 2009), cet 
excédent sera affecté aux programmes de travaux 2009. 
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IV -  AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXER CICE 

2008 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Après avoir adopté le Compte Administratif de l’exercice 2008, il appartient au Conseil 
Municipal de procéder à l’affectation du résultat de fonctionnement. A cette fin la proposition 
suivante est soumise à votre approbation : 
 
Résultats du Compte Administratif 
 
 RESULTAT 

CA 2007 
VIREMENT A 

LA SI 
RESULTAT DE  

L’EXERCICE 

2008 

RESTES A 

REALISER 2008 
SOLDE DES 

RESTES A 

REALISER 

CHIFFRES A 

PRENDRE EN 

COMPTE POUR 

L’ AFFECTATION  DE 

RESULTAT 
3 088 662,00 € 

INVEST 2 041 491,80 €  274 354,71 € 
7 984,00 € 

- 3 080 678,00 €  764 831,49 € 

FONCT 1 461 966,17 € 732 562,20 € 913 283,78 €   1 642 687,75 € 

 
 
Décision d’Affectation 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2 008 1 642 687,75  € 

Affectation obligatoire : 
A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 
 
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 
Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
 
Total affecté au c/1068 : 

 
764 831,49 € 

 
 
 

877 856,26 € 
 

764 831,49 € 
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2008 
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement 

 

 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

 
par 26 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
��� �  CONSTATE que le Compte Administratif du Budget Principal présente un excédent de 

fonctionnement de 1 642 687,75 €. 
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��� �  DECIDE d’affecter ce résultat comme suit : 
 

�  764 831,49 € en réserves en investissement (compte 1068) 
�  877 856,26 € à l’excédent reporté (compte résultat 002). 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   

et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - COMPTE DE GESTION 2008 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après s’être fait présenter les budgets, primitif et supplémentaire, de l’exercice 2008 et les 
décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier accompagné 
des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, 
l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2008 ; 
 
Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2007, celui de tous les titres de recettes émis et celui 
de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
1) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2008 au 31 décembre 

2008, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2008, en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, ARRETE, comme suit les résultats totaux des 
différentes sections budgétaires : 

 

BUDGET PRINCIPAL RESULTATS A LA CLOTURE 
DE L’ EXERCICE PRECEDENT 

OPERATIONS DE 
L’EXERCICE 

RESULTATS A LA CLOTURE DE 

L’EXERCICE 

 DEFICIT 
€ 

EXCEDENT 
€ 

DEPENSES 
€ 

RECETTES 
€ 

DEFICIT 
€ 

EXCEDENT 
€ 

       
SECTION       
D’ INVESTISSEMENT  2 041 491,80 937 150,84 1 211 505,55  2 315 846,51 
       
SECTION DE       
FONCTIONNEMENT  1 461 966,17 2 622 952,65 3 536 236,43   
       
RESULTAT AFFECTE   732 562,20   1 642 687,75 
       

TOTAL   3 503 457,97  4 292 665,69 4 747 741,98  3 958 534,26 

 
 
3) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 
 

�  déclare à l’unanimité , que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2008 par le 
Trésorier, n’appelle ni observation ni réserve de sa part, sauf le règlement et 
l’apurement par la Cour des Comptes conformément au Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
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VI -  BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS IMMOBILIERES  – 2008                                                                 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
La circulaire interministérielle du 12 février 1996, relative à l'article 11 de la loi n° 95-127 du 8 février 1995, prévoit que les collectivités 
territoriales doivent délibérer tous les ans sur le bilan de leurs acquisitions et cessions immobilières. Ce bilan est annexé au compte administratif 
de la collectivité. 
 
 

Acquisitions       
       

DCM Avis  Identification du Origine de Cédant Condi tions 
  Domaine bien acquis propriété   € 
              

27/06/2007 Néant section  62 LF de Turckheim SCI LES VALENTINES   
    n° 272/72  n° 4868 17, rue Jean Monnet   
    lieudit Eschenhag   68124 LOGELBACH   
    ares 0,6       

    class. Voirie     1,00 

20/09/2007 Néant section  63 LF de Turckheim SPINHIRNY Marie-Thérèse   
    n° 214/47  n° 4465 8, Route de Wettolsheim   
    lieudit Route de Wettolsheim   68230 TURCKHEIM   
    ares 0,12       

    class. Voirie     72,36 

28/07/2008 Néant section  74 LF de Turckheim RINQUEBACH Alice 164,98 
    n° 87 n° (non mentionné WALTZ Ginette 61,88 
    lieudit Untere Gaerten dans l'acte) RINQUEBACH Danièle 61,88 
    ares 1,65   DUNON Consorts 61,88 
    class. Jardin   RINQUEBACH Hubert 61,88 
          MEYER Jean-Luc 412,50 
            825,00 
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Echanges      
       

Acquisitions      

DCM Avis  Identification du Origine de Cédant Condi tions 

  Domaine bien acquis propriété   € 

       

27/06/2008 Néant section  74 LF de Turckheim M. et Mme Jean-Luc UHL   

   n° 121 & 122  n° 4221 12a, rue des Jardins   

   lieudit Untere Gärten   68230 TURCKHEIM   

   ares 1,59       

    class. jardin             990,00 €  

06/12/2008 Néant section  74 LF de Turckheim M. Guillaume SCHWINDENHAMMER   

   n° 123 n° (non mentionné 16, rue de la Filature   

   lieudit Untere Gärten dans l'acte) 68230 TURCKHEIM   

   ares 0,71       

    class. jardin             500,00 €  

       

       

       

Cessions        
DCM Avis  Identification du Origine de Cessionnaire  Conditions 

  Domaine bien cédé propriété   € 

27/06/2008 Néant section 76 LF de Turckheim Ville de Turckheim à   

    n° 62 n° 2885 M. et Mme Jean-Luc UHL   

    lieudit Oberen Gemuer       

    ares 1,98       

    class. jardin             990,00 €  

06/12/2008 Néant section 74 LF de Turckheim Ville de Turckheim à   

    n° 61 n° 2168 M. Guillaume SCHWINDENHAMMER   

    lieudit Untere Gärten       

    ares 0,78       

    class. jardin             500,00 €  
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

 
par 26 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 

�  APPROUVE le bilan des transactions immobilières ci-dessus. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   

et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII -  BUDGET PRIMITIF 2009  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Le Budget Primitif 2009 a été élaboré sur la base des orientations budgétaires débattues lors 
de la séance du Conseil Municipal du 05 février 2009. 
 
Il  s’équilibre à la somme de :       8 304 888,00 € 
 
 dont section de fonctionnement :     3 898 722,00 € 
 dont section d’investissement    :     4 406 166,00 €  
 
 
Le Budget Primitif 2009 reprend les résultats de 2008 affectés lors de cette même séance soit : 
 
 
�     764 832,00 € capitalisés en investissement au compte 1068 pour couvrir le solde des 
       restes à réaliser de l’exercice 2008, 
 
�  2 315 847,00 €  d’excédent d’investissement reporté, 

 
 

�     877 857,00 €  de solde reporté en recettes de fonctionnement non affectées (article 
002). 

 
Il intègre également les dépenses et les recettes d’investissement restant à réaliser à savoir : 
 
�  3 088 662,00 € de dépenses financées par les excédents précités,  
            
�  7 984,00 € de recettes. 
 
 
Parmi les principales dépenses reportées on peut citer 1 306 883,00 € pour la réalisation d’un 
espace festif ; 320 617,00 € pour l’aménagement de la rue Hohmur et la réalisation du parking 
rue des Bénédictins ; 322 488,00 € pour l’agrandissement des vestiaires du Club House 
(football) ; 260 000,00 € pour l’aménagement de la Porte de France, de la Place Turenne et de 
la Rue du Tir ; 154 970,00 € pour l’aménagement des voiries du Faubourg ; 180 659,00 €  
pour des travaux de voirie programme 2008/2009 (Place de la République) ; 120 000,00 € 
pour l’extension du périscolaire ; 63 960,00 € pour la restauration de la tour et d’une partie 
des remparts ; 29 486,00 € pour l’aménagement de la zone de loisirs (2ème tranche) ; 
329 599,00 € pour les achats de matériels, de terrains et pour les travaux de maintenance des 
bâtiments communaux ainsi que pour les travaux de voirie. 
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Ce budget se situe dans la lignée des précédents. Il s’efforce de conjuguer le développement 
économique et social de la Ville de Turckheim et l’amélioration permanente de la qualité de 
vie de ses habitants. Les propositions concernant l’élaboration de son budget primitif 
marquent également la volonté de la Ville de s’inscrire résolument dans le plan de relance de 
l’économie initié par les pouvoirs publics. 
 
 
 Le projet de budget présenté a été établi à partir des réalisations 2008 avec la préoccupation 
d’allouer les moyens nécessaires au bon fonctionnement des services et en augmentant très 
modérément les taux de fiscalité. Ce budget prend en compte le fait que les attributions de 
l’Etat risquent de stagner, voire de régresser ainsi que les effets de l’érosion du tissu 
économique.  
 
Le détail de ces prévisions est présenté dans les pages qui suivent. 
 
 
Rapport de présentation de budget 2009 
 
LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  s’équilibre à 3 898 722,00 € 
 
Elle est impactée, à partir du 1er janvier 2009, du transfert vers la Communauté 
d’Agglomération de la compétence « tourisme ». Il est rappelé que les transferts de 
compétences vers la CAC sont des opérations neutres pour le budget de la Ville de 
Turckheim. En effet, les dépenses transférées vers la CAC entraînent la diminution 
concomitante de l’attribution de compensation versée par cette dernière. 
 
Les dépenses de fonctionnement 
 
Ces dépenses sont de deux catégories : 
 

�  les opérations réelles, qui correspondent à des dépenses effectives donnant lieu à des 
mouvements de trésorerie. Ce sont les principales, elles représentent 73,10 % des 
dépenses de la section de fonctionnement, soit 2 849 632,00 €. Elles sont en diminution 
de 1,35 % par rapport à 2008 (2 888 599,00 €). 

 
�  les opérations d’ordre sont des charges calculées qui ne donnent pas lieu à des 

mouvements de trésorerie. Elles s’équilibrent sur l’ensemble du budget avec les recettes 
d’ordre. Elles sont composées principalement des dotations aux amortissements et du 
virement à la section d’investissement. Elles s’élèvent à  1 049 090,00 €. 

  
          Détail des dépenses d’ordre : 
 
          .   virement à la section d’investissement :                                                    895 926,00 € 
          .   dotations aux amortissements :                153 164,00 € 
 

Les opérations d’ordre n’ayant aucune conséquence sur l’équilibre du budget, seule 
l’évolution des dépenses réelles dans les différents chapitres de la section de 
fonctionnement est présentée ci-après. 
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L’ensemble des opérations réelles se répartit comme suit : 
 

�  Chapitre 011 – charges à caractère général : 1 065 580,00 € contre                
1 141 200,00 € au BP 2008, soit une baisse de 6,63 %. Ce chapitre regroupe les 
achats et les prestations de service nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux. La baisse de ce chapitre est due, entre autres, à la prise en compte en 
2008 des dépenses liées à la construction de l’enclos à cigognes et à l’achat 
d’uniformes pour la musique municipale. La non prise en compte de ces dépenses 
atténue la hausse des dépenses d’électricité » inhérente à l’augmentation des coûts 
des fluides et la hausse du poste «combustibles »  due aux conditions climatiques 
difficiles de cet hiver. La progression du poste «études et recherches» qui s’explique 
par l’inscription de frais d’études destinés à la réalisation d’un diagnostic sur les 
conditions d’accessibilité, pour les personnes handicapées et ce quel que soit leur 
handicap, des établissements recevant du public ainsi que pour une étude relative au 
déplacement d’une conduite de gaz à l’école Charles Grad.  Le poste « Divers » 
intègre les frais liés à la numérisation de l’Etat Civil et celui des « fêtes et 
cérémonies » l’organisation de diverses manifestations estivales.  

     Par ailleurs, les dépenses de ce chapitre ont pu également être maîtrisées grâce au          
     ralentissement de l’inflation et aux efforts d’économies budgétaires. 
 
�  Chapitre 012 – charges de personnel : 1 231 765,00 € contre 1 187 000 € au BP 

2008 soit, + 3,77 %. Cette hausse est expliquée par les éléments suivants : 
 

�  l’augmentation prévisionnelle de l’indice des rémunérations de la Fonction 
Publique Territoriale de 1 %, 

�  le Glissement Vieillesse Technicité qui génère une progression des frais de 
personnel estimée à environ 2 % chaque année (avancements de grades, 
promotions internes et avancements d’échelons), 

�  l’augmentation du taux de cotisation du Centre de gestion et de la taxe sur les 
transports, 

�  l’affiliation des agents non titulaires aux ASSEDIC, 
�  la progression des effectifs liée aux décisions de recrutement (1 adjoint 

d’animation pour l’école Ch. Grad et 1 agent spécialisé des écoles maternelles 
pour l’école des Lilas). 

 
�  Chapitre 65 – autres charges de gestion courante : 483 944,00 € contre     

508 743,00 € au BP 2008, soit une baisse de 4,87 %. 
 
 Les principaux postes de ce chapitre sont : 
 

�      Les subventions de fonctionnement aux divers organismes et associations :    
110 210,00 € en diminution de 24,73 % par rapport à 2008. Ce chapitre est 
impacté directement par le transfert à la CAC de la subvention versée à l’office 
du Tourisme de la Ville pour un montant de 19 500,00 €. La prise en compte, 
en 2008, d’un acompte de 20 000,00 € sur la subvention 2009 à verser à 
l’Association des Cigogneaux et l’inscription d’une subvention de 7 500,00 € 
au Quilles Club  sont des autres raisons  de cette baisse. 

�      Les contingents et participations obligatoires pour 259 394,00 € en 
augmentation de 3,85 %  par rapport au BP 2008, en raison notamment de la 
hausse de la contribution au Syndicat des Affaires Culturelles et Scolaires 
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d’Ingersheim et Environs qui passe de 59 634,73 € à 68 153,98 € et de celle 
versée au Syndicat des Trois Epis qui passe de 101 111,00 € à 106 180,00 €. 

 
 

�  Chapitre 66 – charges financières : 5 564,00 € 
 Elles sont composées par les intérêts de la dette. 
 
 

�  Chapitre 67 – charges exceptionnelles : 12 900,00 € 
      Elles comprennent principalement les bourses et prix  5 600,00 € destinés, d’une 
      part, aux gagnants des concours organisés lors de la fête au pays du Brand et     
      d’autre part, aux lauréats du concours des maisons fleuries et les crédits pour      
      annulations de titres sur exercices antérieurs. 

 
�  Chapitre 014 – atténuation de produits : 29 879,00 € 

 Il s’agit du reversement à l’Office de Tourisme de la taxe de séjour. 
 

�    Les dépenses imprévues pour 20 000,00 €. 
 

 
Les recettes de fonctionnement 
 

Les recettes de fonctionnement s’équilibrent à  3 898 722,00 € contre 3 917 776 au BP 
2008. 

 
 Comme pour les dépenses, les recettes sont classées en deux catégories : 
  

�  Les opérations réelles qui correspondent à des recettes effectives et donnent lieu à des 
mouvements de trésorerie. Elles représentent 77,48 % des recettes de la section de 
fonctionnement, soit 3 020 865,00  € hors résultat de fonctionnement reporté et en 
diminution de 1,95 % par rapport à 2008. 

 
�  La reprise de l’excédent de fonctionnement 2008 : 877 857,00 € 

 
 L’ensemble des recettes réelles de fonctionnement se répartit comme suit : 
 

�  Chapitre 70 – produits des services du domaine et ventes diverses 
Ils se montent à 224 150,00 € contre 221 570,00 € au B.P. 2008 soit une hausse de 
1,16 % qui s’explique par l’augmentation des produits de locations de droits de 
chasse et de pêche due à la forte hausse de l’indice des fermages fixé par arrêté 
préfectoral. Ce chapitre englobe également les produits forestiers, le produit des 
concessions dans les cimetières, le produit des entrées au camping municipal, les 
redevances d’occupation du domaine public et le remboursement de frais par divers 
redevables. Ces derniers sont stabilisés. 
 

�  Chapitre 73 – impôts et taxes 
Ils s’élèvent à 2 261 338,00 € contre 2 254 583,00 € au B.P. 2008 soit une légère 
hausse de 0,30 %.  

     Le produit des 3 taxes locales  s’élève à 903 300,00 € contre 845 338,00 € au B.P. 
     2008 soit une hausse de 6,86 %. Cette prévision intègre la hausse de 1,50 % des  
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    taux qui vous est proposée, la variation physique prévisionnelle des bases (nouvelles 
    constructions et modifications des constructions existantes) et, la variation nominale 
    des bases (+2,5 % pour la Taxe d’Habitation et le Foncier Bâti – au titre de        
    l’actualisation des bases par la loi de finances pour tenir compte de l’inflation et     
   1,5 % pour le Foncier Non Bâti).  
 
 A ce produit s’ajoutent : 
 

�  L’attribution de compensation versée par la Communauté d’Agglomération 
d’un montant de 1 159 620,00 €. Elle correspond au reversement de la taxe 
professionnelle dont le produit a été transféré à la Communauté 
d’Agglomération, diminué des charges transférées. Elle baisse de 2,84 % suite 
au transfert de la compétence « tourisme » vers la CAC évoqué en supra. 

�  La taxe sur les pylônes électriques qui s’élève à 100 418,00 € 
�  Les divers produits issus de la fiscalité indirecte d’un montant de 98 000,00 € 

(taxe sur l’électricité : 20 000,00 €, droits de mutation : 39 000,00 €, taxes de séjour : 
30 000,00 €, droits de place et autres taxes : 9 000,00 €)  

 
�  Chapitre 74 – dotations et participations 

Passent de 523 267,00 € à 484 677,00 € soit une baisse de 7,37 %.  
 
Ces recettes englobent les dotations versées par l’Etat qui se composent comme 
suit : 

- la dotation forfaitaire estimée à 387 270,00 € contre 379 651,00 €, soit 
une hausse de 2 %, 

- la dotation de solidarité urbaine qui s’élève à 21 559,00 €,  
- les compensations au titre des exonérations de taxes locales :     

45 848,00 € en baisse de 13,42 %, 
- les participations de l’Etat (30 000,00 €) il s’agit notamment de la 

subvention versée par la Caisse d’allocations familiales pour le 
fonctionnement du Centre de Loisirs sans Hébergement « Les 
Cigogneaux de Turckheim ». 

 A signaler qu’en 2008 émargeait sur ce poste une participation de l’Etat 
 (CNASEA) pour le financement d’un contrat aidé (CAE). 

 
�  Chapitre 75 – autres produits de gestion courante 40 700,00 € 

 Il s’agit des revenus des immeubles. 
 

�  Chapitre 013 – atténuations de charges 10 000,00 € 
      Ce chapitre enregistre les remboursements sur rémunérations effectués par les 
      mutuelles, notamment le remboursement des indemnités journalières de maladie  
      que la collectivité a payées à son personnel. 
 
 
LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
 
Les dépenses nouvelles s’élèvent à 1 317 504,00 €. Elles se répartissent comme suit : 
 

�  Chapitre 16 – remboursement d’emprunts   20 400,00 € 
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�  Chapitre 020 – Dépenses imprévues           82 674,00 € 
 

�  Chapitres 20 – 21 et 23 – les dépenses d’équipement s’élèvent à 1 214 430,00 € 
et représentent 92,17 % des dépenses totales d’investissement. Les investissements 
nouveaux s’articulent comme suit : 

 
�  Equipement en matériel informatique, matériel 

Technique et mobilier de bureau :     104 600,00 € 
 
Matériel informatique : acquisition d’un logiciel pour 
la gestion des marchés publics - achat d’un ordinateur 
portable pour les services techniques – achat 
d’imprimantes pour le camping et les services 
administratifs. 
Matériel technique : achat d’un taille-haie, d’un rabot 
électrique et d’un pistolet à peinture. 
Matériel roulant : acquisition d’un tracteur et de 
perches d’arrosage. 
Achat de mobilier urbain : (bacs à fleurs – bancs 
publics - tables ainsi que des cendriers pour 
l’extérieur).  
Matériel et outillage d’incendie et de défense civile : 
acquisition d’extincteurs. 
Divers mobilier et matériel : achat de guirlandes et 
autres décorations de Noël - d’instruments de musique 
– d’un abri en bois pour le camping – d’un 
cinémomètre pour la police municipale – achat de 
divers équipements pour l’aménagement de la cuisine 
attenante à la salle de la décapole – achat de 
garnitures (tables+bancs) de chaises pliantes et de 
grilles d’exposition.  

 
�  Travaux de maintenance et autres     218 830,00 € 
 

Travaux d’étanchéité des murs de la  salle de la 
Décapole et de l’escalier d’honneur. 
Réhabilitation de deux salles de classe à l’école Ch. 
Grad. 
Création de nouveaux WC publics Place de la 
République. 
Mise en place de détecteurs de fumée (Maison des 
Associations). 
Chapelle des Frères - Mise en place de vitraux 
Travaux de toiture et remplacement de fenêtres à la 
ferme du Meierhof. 
Réfection de diverses voiries. Remplacement de feux 
tricolores et de lampadaires - signalisation routière - 
marquage au sol et achat de panneaux directionnels. 
Participation à verser à la CAC pour la réfection du 
réservoir du Letzenberg. 
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�  Achat de terrains             200 000,00 €
            

�  Agrandissement des vestiaires du club house du stade 
de football.        211 000,00 € 

 
�  Extension des locaux du périscolaire.    120 000,00 € 

 
�  Aménagement de la Porte de France de la Place Turenne  

 et de la rue du Tir.       360 000,00 €
      

 
 
Les recettes nouvelles d’investissement s’élèvent à 1 317 504,00 €. Elles se répartissent 
comme suit : 
 

�  Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée  146 894,00 € 
�  Taxe Locale d’Equipement         27 016,00 € 
�  Subventions versées par le Conseil Général et la Ligue d’Alsace  

de Football Association pour l’agrandissement du vestiaire du        
  club house du stade de football       69 503,00 € 

 
 

�  Produits des cessions         25 000,00 € 
�  Les recettes d’ordre budgétaire :              1 049 090,00 € 

Elles sont constituées : 
du virement de la section de fonctionnement  :   895 926,00 € 
des amortissements des immobilisations et  

            des subventions d’équipement  :    153 164,00 €  
 
Equilibre de la section d’investissement : 
 
Le besoin de financement des restes à réaliser qui s’élève à 3 080 678,00 € (restes à réaliser en 
dépenses - restes à réaliser en recettes) est couvert par : 
la reprise au Budget Primitif 2009 de l’excédent d’investissement de 2008 soit : 2 315 846,00 €  
et par l’excédent de fonctionnement capitalisé (reprise partielle en section 
d’investissement de l’excédent de fonctionnement 2008) soit :        764 832,00 € 
 
 
EQUILIBRE GLOBAL DU BUDGET  : 
 
L’équilibre global du budget est assuré par : 

- l’autofinancement 
- la reprise de l’excédent de fonctionnement 2008 
- la fiscalité directe 
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L’évolution de l’autofinancement 
 
L’autofinancement qui correspond à l’épargne dégagée par la section de fonctionnement du 
budget pour financer les dépenses d’investissement, s’élève à 1 049 090,00 € contre            
953 205,00 € au BP 2008, confirme que ce Budget Primitif 2009, perpétue et pérennise 
l’effort de la Ville pour la maîtrise de ses coûts de fonctionnement. Ainsi les dépenses 
d’investissement ont pu être entièrement autofinancées sans avoir recours à l’emprunt. 
 
Il convient néanmoins de relever que l’excédent de fonctionnement du budget primitif 2009, 
hors résultats antérieurs, s’élève à 18 069,00 € contre 60 648,00 € en 2008. 
Cette réduction se traduit par une diminution de la marge réelle d’autofinancement par suite 
des pertes de recettes et cela malgré la baisse des dépenses de fonctionnement. 
 
La reprise de l’excédent de fonctionnement 2008 
 
Il est proposé de reprendre au Budget Primitif 2009 l’intégralité du résultat de fonctionnement 
de l’exercice 2008 qui s’élève à  1 642 687,00 €, dont : 

- 877 856,00 €  à l’article 002 – résultat de fonctionnement reporté 
- 764 831,00 €  à l’article 1068 – excédents de fonctionnement capitalisés. 

 
La fiscalité directe 
 
Compte tenu de l’inflation constatée en 2008, de l’augmentation de certaines charges 
incompressibles et afin de maintenir la capacité à investir à un niveau satisfaisant, une 
actualisation des taux de 1,5 % est prévue dans le budget 2009. 
 
 
En conséquence il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant :  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 23 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 3 abstentions, 
 
 
�  ADOPTE le Budget Primitif de l’exercice 2009 au montant en équilibre de                

8 304 888,00 € 
dont : 

�  Section de Fonctionnement                 3 898 722,00 € 
�  Section d’Investissement                     4 406 166,00 € 

 
�  DECIDE d’affecter les résultats cumulés de clôture de la section de fonctionnement de 

l’exercice 2008 comme suit : 
 

- en section d’investissement au compte 1068 (excédents de fonctionnement 
capitalisés) : 764 831,00 € 
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- en section de fonctionnement au compte 002 (résultat de fonctionnement reporté) : 
877 856,00 € 

 
�  VOTE les crédits par chapitre et par « opération d’équipement », 
 
�  FIXE  le produit des impôts directs à recouvrer en 2009 à  903 300,00 €, 
 
�  ARRETE les taux d’imposition comme suit : 
 

�  Taxe d’habitation       8,32 % 
�  Taxe sur les propriétés bâties        9,46 % 
�  Taxe sur les propriétés non bâties   31,62 % 

 
�  MAINTIENT  la délibération du 01/12/2003, instaurant une participation forfaitaire pour 

non réalisation des aires de stationnement, actualisée au 1er janvier de chaque année en 
fonction de la variation de l’indice du coût de la construction. 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   

et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VIII -  APPLICATION DU DISPOSITIF DU PLAN DE RELANCE DE L'E CONOMIE 

RELATIF AU FONDS DE COMPENSATION DE LA TAXE SUR LA VALEUR 
AJOUTEE (FCTVA)  

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Objet : Application des dispositions de l'article 1er de la loi de finances rectificative pour 
2009, codifiées à l'article L.1615-6 du code général des collectivités territoriales, pour le 
versement anticipé des attributions du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008. 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1615-6, 
 
Le dispositif du plan de relance de l'économie relatif au fonds de compensation pour la TVA 
(FCTVA ), inscrit à l'article L. 1615-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2008 
pour les bénéficiaires du fonds qui s'engagent, par convention avec le représentant de l'Etat, à 
accroître leurs dépenses d'investissement en 2009. 
 
Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et 
l'attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services 
de préfectures constateront, au 1er trimestre 2010, qu'ils ont respecté leur engagement au 
regard des montants effectivement réalisés en 2009. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 26 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  PREND ACTE  du montant de référence qui est la moyenne des montants des dépenses 

réelles d'équipement réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit     
774 304 €, 

 
�  DECIDE  d'inscrire au budget de la Ville 1 214 430 € de dépenses réelles d'équipement, 

soit une augmentation de 56,84 % par rapport au montant référence déterminé par les 
services de l'Etat, 
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�  AUTORISE le maire à conclure avec le représentant de l'Etat, la convention par laquelle 
la Ville s'engage à augmenter ses dépenses réelles d'équipement en 2009 afin de 
bénéficier de la réduction du délai d'attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées 
en 2008. 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   

et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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CONVENTION POUR L'APPLICATION DU DISPOSITIF DU PLAN  DE RELANCE 
DE L'ECONOMIE RELATIF AU FCTVA 

 
 
 
 
ENTRE  
 
Le Préfet du Haut-Rhin 
 
ET 
 
La commune de TURCKHEIM 
 
Représentée par son Maire, 
 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Turckheim en date du  25 mars 2009 autorisant 
Monsieur le Maire à conclure la présente convention, 
 
Vu l'article L.1615-6 du code général des collectivités territoriales issu de l'article 1er de la loi 
de finances rectificative pour 2009, 
 
 
EST CONVENU CE QUI SUIT  
 
 
Article 1er – Progression des dépenses réelles d'équipement 
Les dépenses réelles d'équipement de la commune de Turckheim, inscrites aux comptes 20, 
204, 21 et 23 de l'exercice 2009 s'établissent à 1 214 430 €. 
 
Les signataires conviennent que ce montant est supérieur d'au moins un euro à la moyenne de 
ces dépenses constatées au cours des années 2004, 2005, 2006 et 2007, s'établissant à  
774 304 € , conformément à l'article L.1615-6 du CGCT. L'augmentation est de  56,84 %. 
 
Article 2 - Versement du FCTVA dû au titre des dépenses effectuées en 2008. 
La commune de Turckheim transmettra les états déclaratifs permettant à la préfecture de 
liquider le fonds de compensation pour la TVA dû au titre des dépenses effectuées en 2008 
avant le 1er mai 2009 ; après vérification des services préfectoraux, l'attribution de FCTVA 
correspondante sera versée avant le 30 juin 2009. 
 
Article 3 – Versement du FCTVA dû au titre des dépenses effectuées en 2007. 
A partir des états déclaratifs qui étaient demandés pour le 10 septembre 2008 par circulaire du 
8 juillet 2008, les versements de FCTVA au titre des dépenses éligibles de l’exercice 2007 
interviendront avant le 31 mars 2009 sauf dans le cas où la liquidation des états déclaratifs 
nécessite des éléments  justificatifs complémentaires non produits au 10 mars 2009. Dans ce 
cas le versement interviendra au plus tard le 1er décembre 2009. 
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Article 4 – Contrôle de la somme des investissements au 31 décembre 2009. 
Au cours du 1er trimestre 2010, les services de l'Etat vérifieront, sur la base des documents 
comptables visés par l’ordonnateur et le comptable de la collectivité  et transmis par 
l’ordonnateur avant le 15 février 2010, que le niveau des dépenses effectuées en 2009 par la 
commune a été supérieur d'au moins un euro à la moyenne de ses dépenses d'équipement 
réelles constatées au cours des années 2004, 2005, 2006 et 2007. Un arrêté préfectoral 
constatera le respect ou le non respect des termes de la présente convention. 
 
En cas de respect des termes de la présente convention, conformément à l'article L 1615-6 du 
code général des collectivités territoriales, la commune obtiendra un versement du FCTVA 
reposant de manière pérenne sur les investissements de l'année précédente. 
 
En cas de non-respect des termes de la présente convention, conformément à l'article              
L 1615-6 du code général des collectivités territoriales, la commune perdra à compter de 2010 
l'avantage de la réduction du délai de versement du  FCTVA et ne percevra donc en 2010 
aucune attribution de FCTVA pour les dépenses effectuées en 2009. 
 
 
 
 
 
Fait à Turckheim, 26 mars 2009 
 
 
 
 
 
Le Préfet,                                                       Le Maire de la Commune de Turckheim, 
 
 
 
 
      Jean-Marie BALDUF 
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IX -  INDEMNITE DE CONSEIL DU TRESORIER MUNICIPAL  
 
 
Rapporteur : Madame Simone PIASI, Adjointe au Maire   
 
 
Par délibération du 24 avril 2008 le Conseil Municipal a décidé pour la durée du mandat, de 
verser à Madame Christine VEILLARD Trésorière de Wintzenheim une indemnité visant à 
rémunérer son activité de conseil en matière budgétaire, financière et comptable. 
 
Dans le cadre d’une restructuration des trésoreries de Wintzenheim, Colmar Municipale et 
Colmar Impôts, Monsieur Carlo SCHWEITZER a été nommé par le Trésorier-Payeur Général 
du Haut-Rhin comptable de notre collectivité. 
 
L’article 3 de l’arrêté du 16 décembre 1983 portant sur les conditions d’attribution de 
l’indemnité précitée précise qu’une nouvelle délibération doit être prise lors d’un changement 
de comptable du Trésor. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 26 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  DECIDE de demander le concours de Monsieur le Trésorier Principal pour assurer des 

prestations de conseils et d’assistance en matière budgétaire financière et comptable 
définies à l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983, 

 
�  DECIDE d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an à Monsieur Carlo 

SCHWEITZER, Trésorier Principal, 
 
�  PRECISE que cette indemnité est calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté 

interministériel du 16 décembre 1983 précité. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   

et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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X - TARIFS MUNICIPAUX (frais d’écolage)  
 
Rapporteur : Madame Simone PIASI, Adjointe au Maire  
 
Lors de sa séance du 27 novembre 2008 le Conseil Municipal a adopté les tarifs municipaux 
pour 2009. 
 
Entre autres, l’un des points concernait pour l’école de musique le montant de la participation 
municipale aux frais d’écolage. 
 
La décision portait sur un montant de 6,10 € par mois sur 10 mois, par élève, soit 61,00 € par 
an. 
 
L’école de musique de Turckheim est une école qui correspond aux critères du « profil 2 » 
des écoles pour lesquelles le Conseil Général vient de décider de porter à 7,00 € le montant 
précité. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 26 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  DECIDE : 
 

�  de s’aligner sur la décision du Conseil Général, 
 

�  d’adopter le nouveau montant de la participation municipale aux frais d’écolage soit 
70,00 € par an et par élève, 

 
�  de modifier en conséquence l’arrêté municipal correspondant, 

 
�  de charger, Monsieur le Maire ou son représentant de la mise en application de cette 

décision.  
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   

et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XI -  DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE DE TURCKH EIM AU 

SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ETABLISSEMENT  PUBLIC 
COMMUNAL D’HEBERGEMENT DES PERSONNES AGEES 
DEPENDANTES (EHPAD) 

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Par délibération du 18 décembre, le Conseil Municipal a décidé d’approuver, à compter du 1er 
janvier 2009, la création d’un établissement public communal d’hébergement des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) par transformation juridique de l’hôpital Local de Turckheim. 
 
Conformément à l’Article R315-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), le 
conseil d’administration de l’établissement nouvellement créé comprend 12 membres et se 
compose comme suit : 
 
�  trois représentants de la collectivité territoriale de rattachement, dont le maire qui assure 

la présidence du conseil d’administration ; 
�  trois représentants du département qui supporte, en tout ou partie, les frais de prise en 

charge des personnes accueillies ; 
�  deux des membres du ou des conseils de la vie sociale ou des instances de participation 

institués par l’article L. 311-6, représentant les personnes bénéficiaires des prestations ou, 
à défaut, leurs familles ou leurs représentants légaux ; 

�  deux représentants du personnel de l’établissement dont, pour les établissements réalisant 
des soins éligibles à une prise en charge, un représentant du personnel médical ou 
thérapeutique ou, dans les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes, le 
médecin coordonnateur ou, lorsque l’établissement ne comprend pas ces personnels dans 
ses effectifs, un représentant du personnel en charge des soins ; 

�  deux personnes désignées par l’organe exécutif de la collectivité territoriale, c'est-à-dire le 
Maire, en fonction de leurs compétences dans le champ d’intervention de l’établissement 
ou en matière d’action sociale ou médico-sociale. 

 
Il appartient donc à la Ville de Turckheim de désigner, en plus du Maire qui est Président de 
droit, deux représentants appelés à siéger au sein du conseil d’administration de l’EHPAD.  
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
�  de procéder, conformément à l’article R 315-11 du CASF, au scrutin secret et à la 

majorité absolue au premier tour, à la majorité relative au second à l’élection de deux 
représentants au Conseil d’Administration de l’établissement précité. 

 
En cas d’égalité des voix, le plus âgé des candidats est proclamé élu. 
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Sont candidats : 
    
- Madame Daniell RUBRECHT, 
- Monsieur Armand GIAMBERINI. 
 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 
 
- nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  26 
- nombre de bulletins blancs ou nuls :       1 
- reste pour nombre des suffrages valables :  25 
- majorité absolue :      13 
 
 
Ont obtenu : 
 
- Monsieur Armand GIAMBERINI   23 voix 
- Madame Daniell RUBRECHT    22 voix 
- Madame Fabienne KAUFFMANN (non candidate)   2 voix 
- Madame Elisabeth DIETRICH (non candidate)    1 voix 
- Monsieur Francis RODE (non candidat)    1 voix 
 
 
Madame Daniell RUBRECHT et Monsieur Armand GIAMBERI NI, ayant obtenu la 
majorité absolue des suffrages, sont proclamés représentant du Conseil Municipal au 
sein du Conseil d’Administration de l’E.H.P.A.D. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   

et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XII -  ACQUISITION D’UNE PARCELLE AU LIEUDIT « OBERE GAERT EN » 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Madame MULLENBACH Marie Lucie épouse MEYER Gérard vient de demander à la Ville 
d’acquérir la parcelle sise au lieudit « OBERE GAERTEN », cadastrée sous section 75         
n° 262, d’une superficie de 1,35 are. 
 
Cette parcelle pourrait servir d’échange dans le cadre de transactions immobilières à venir et 
il est proposé de réserver une suite favorable à cette transaction au prix de 465,00 € l’are, au 
total 627,75 €. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 26 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  DECIDE cette acquisition au prix ci-dessus cité, en prenant en charge tous les frais liés à 

la transaction, 
 
�  DIT  que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2009, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires 

pour officialiser la vente. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   

et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIII -  AGRANDISSEMENT DU CLUB-HOUSE DU FOOTBALL ET DU LOCA L 
QUILLES – ATTRIBUTION DE MARCHES DE TRAVAUX  

 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Adjoint au Maire 
 
Par délibération du 18 septembre 2008, le Conseil Municipal a approuvé l'Avant Projet 
Définitif relatif à l'agrandissement du Club-House de l'Association Sportive de Turckheim et 
du local du Quilles-Club. 
 
Les travaux ont été, sur proposition de Monsieur Norbert DECHRISTE, maître d'œuvre de 
l'opération, divisés en douze lots, et ont fait l'objet d'une consultation dans le cadre d'un 
marché négocié : 
 

- Envoi de l'avis d'appel public à concurrence le vendredi 5 decembre 2008 
- Date de remise des candidatures le mardi 6 janvier 2009 
- Examen des candidatures le jeudi 8 janvier 2009 
- Date de remise des offres le vendredi 6 février 2009 
- Ouverture des offres le lundi 9 février 2009 
- Date de remise des offres après négociation le lundi 23 février 2009. 

 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 3 mars dernier et a attribué les marchés  aux 
entreprises citées ci-après aux conditions suivantes : 
 

Lots Attributaires Montant 
H.T. en € 

Montant 
TTC en € 

Lot 01 – Démolition/Gros-Oeuvre 

Maçonnerie-Electricité 
BAROCHOISE 
1 rue des Blés 
68124 LOGELBACH 

127 000,00 151 892,00 

Lot 02 – 
Couverture/Zinguerie/Etanchéité 

GALOPIN S.A. 
46 rue Jacques Mugnier 
68200 MULHOUSE 

28 500,00 34 086,00 

Lot 03 – Menuiseries Extérieures 
Alu/Serrurerie 

HUG Métallerie 
ZA de l'Europe – 1 rue des 
Champs 
68921 WINTZENHEIM Cedex 

22 112,75 
 

26 446,85 
 

Lot 04 – Isolation/Plâtrerie/Faux 
Plafonds 

OLRY Cloisons 
5 chemin du Heilgass 
68230 TURCKHEIM 

12 941,10 15 477,55 

Lot 05 – Menuiserie Intérieure Bois 
Menuiserie MARCHAND 
9 Grand-rue 
68230 TURCKHEIM 

9 908,49 11 850,55 

Lot 06 – Chape 
TECHNOCHAPE Sàrl 
7ter rue du Bigarreau 
68260 KINGERSHEIM 

3 537,00 4 230,25 

Lot 07 – Carrelage 
Ets A. EHRHARDT 
3 rue des Champs 
68124 LOGELBACH 

17 000,06 20 332,07 
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Lot 08 – Peinture 
Les PEINTURES REUNIES 
1 rue Paul Henri Spaak 
68390 SAUSHEIM 

5 500,00 6 578,00 

Lot 09 – Isolation Thermique par 
l'Extérieur 

RAUSCHMAIER S.A.S. 
22 rue de Houssen 
68000 COLMAR 

8 000,00 9 568,00 

Lot 10 – Sanitaire 
Sàrl Emmanuel ESCHRICH 
20c rue Principale 
67220 LALAYE 

28 100,00 33 607,60 

Lot 11 – Chauffage/VMC 
Sàrl LABEAUNE JMC 
5 rue des Artisans 
68280 SUNDHOFFEN 

60 382,30 72 217,23 

Lot 12 – Electricité 
SIMEC Sàrl 
7 rue Lavoisier 
68014 COLMAR Cedex 

26 800,00 32 052,80 

 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 26 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  PREND acte de la décision de la commission d'appel d'offres, 
 
�  AUTORISE le Maire à signer les marchés avec les attributaires et pour les montants 

susmentionnés. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   

et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIV -  CONSTRUCTION D'UN ESPACE FESTIF AU LIEUDIT "SAEGMAT TEN" –  
ATTRIBUTION DE MARCHES DE TRAVAUX  

 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Maire-Adjoint    
 
Par délibération du 27 novembre 2008, le Conseil Municipal a approuvé l'Avant Projet 
Définitif relatif à la construction d'un espace festif au lieudit "Saegmatten". 
 
Les travaux ont été, sur proposition de l'Atelier CHIODETTI-CRUPI, maître d'œuvre de 
l'opération, divisés en vingt et un lots, et ont fait l'objet d'une consultation dans le cadre d'un 
marché négocié : 
 

- Envoi de l'avis d'appel public à concurrence le lundi 15 décembre 2008 
- Date de remise des candidatures le mardi 13 janvier 2009 
- Examen des candidatures le jeudi 15 janvier 2009 
- Date de remise des offres le vendredi 6 mars 2009 
- Ouverture des offres le lundi 9 mars 2009 
- Date de remise des offres après négociation le mardi 17 mars 2009. 

 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 23 mars dernier et a attribué les marchés  aux 
entreprises citées ci-après aux conditions suivantes : 
 

Lots Attributaires Montant 
H.T. en € 

Montant 
TTC en € 

Lot 01 – Terrassement/Gros-Oeuvre 
SCOP MADER 
7 rue de la Plaine 
68500 GUEBWILLER 

547 000,00 654 212,00 

Lot 02 – Charpente Bois 
GROSS Charpentes 
4 rue de Cherbourg 
68200 MULHOUSE 

62 000,00 74 152,00 

Lot 03 – Echafaudages 
FREGONESE 
6 rue Desaix 
67450 MUNDOLSHEIM 

17 450,00 20 870,20 

Lot 04 – Etanchéité 
GALOPIN S.A. 
46 rue Jacques Mugnier 
68200 MULHOUSE 

143 500,00 171 626,00 

Lot 05 – Menuiserie Extérieure 
Alu/Protection Solaire 

SAMSON 
Z.I. Route d’Ungersheim 
68190 ENSISHEIM 

98 500,00 117 806,00 

Lot 06 – Briques de Parement 
L. SCHERBERICH S.A. 
162 rue du Ladhof 
68016 COLMAR 

99 615,00 119 139,54 

Lot 07 – Serrurerie 
BETTINGER Romain et Fils 
38 rue de la République 
68040 INGERSHEIM 

39 346,00 47 057,82 

Option 1 (remplacement de la finition galvanisée par une finition laquée)  incluse pour 446,00 € H.T. 
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Lot 08 – Cloisons/Plâtrerie/Faux 
Plafonds 

OLRY Cloisons 
5 chemin du Heilgass 
68230 TURCKHEIM 

65 889,84 78 804,25 

Lot 09 – Menuiserie Intérieure 
Bois/Mobilier 

Menuiserie BREY 
20 rue de la Forêt 
68890 REGUISHEIM 

172 694,92 206 543,12 

Options 1 (finition par placage bois) et 2 (meuble de cuisine) incluses pour respectivement 35 046,10 € H.T. et 
2 842,10 € H.T.  

Lot 10 – Carrelage/Faïence 
Ets A. EHRHARDT 
3 rue des Champs 
68124 LOGELBACH 

36 200,00 43 295,20 

Lot 11 – Peinture 
DG Peinture 
25 rue du Platane 
67390 MARCKOLSHEIM 

24 500,00 29 302,00 

Lot 12 – Revêtements de Sols 
Souples 

Eric SCHNECK Sàrl 
9 rue de Houssen 
68000 COLMAR 

5 750,00 6 877,00 

Lot 13 – Installations Sanitaires 
Sàrl LABEAUNE JMC 
5 rue des Artisans 
68280 SUNDHOFFEN 

30 669,03 36 680,16 

Lot 14 – Chauffage/Ventilation 
VONTHRON 
3 rue Louis Blériot 
68127 STE CROIX EN PLAINE 

200 000,00 239 200,00 

Lot 15 – Electricité/Courants 
Faibles et Forts 

S.I.E.T. BOETSCH 
9 rue Gay Lussac 
68000 COLMAR 

124 487,00 148 886,45 

Option 2 (éclairage scénique)  incluse pour 9 487,00 € H.T. 

Lot 16 – Equipements de cuisine 
Cuisines Pro 
13 route de Strasbourg 
67990 OSTHOFFEN 

38 809,00 46 415,56 

Option 1 (équipements complémentaires)  incluse pour 11 425,00 € H.T. 

Lot 17 – Equipements audiovisuels 
VINCENTZ 
17 rue d’Eguisheim 
68420 HERRLISHEIM 

19 500,00 23 322,00 

Lot 18 – Equipements 
scénographiques 

FASCEN Concept Spectacles 
Parc d’Activités Les Pins 
67310 WASSELONNE 

30 935,34 36 998,67 

Lot 19 – Voirie/Réseaux 
Divers/Aménagements Extérieurs 

GIAMBERINI et GUY 
7b route des Trois-Epis 
68230 TURCKHEIM 

246 350,19 294 634,83 

Option 1 (laquage et revêtement parvis)  incluse pour 34 500,00 € H.T. 
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Lot 20 – Parquet 
SINGER Parquets 
1 rue de la Poste 
68140 GRIESBACH AU VAL 

46 415,10 55 512,46 

Lot 21 - Nettoyage 
NHP 
143 route de Bâle 
68000 COLMAR 

2 700,00 3 229,20 

 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 26 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  PREND acte de la décision de la commission d'appel d'offres, 
 
�  AUTORISE le Maire à signer les marchés avec les attributaires et pour les montants 

susmentionnés. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   

et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XV - AMENAGEMENT DE L'ENTREE DE VILLE - CHOIX DU MAITRE 

D'ŒUVRE  
 
Rapporteur : M. Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
La Ville de Turckheim a en projet le réaménagement et la requalification de l'entrée de la cité 
au niveau de la Porte de France et de la Place Turenne. 
 
Cette opération vient s'inscrire dans une démarche globale d'étude du plan de circulation au 
sein de la vieille ville et de redéfinition des espaces de la place de la République. 
 
La première tranche de travaux concerne trois entités : 
 
�  L'entrée de ville, devant la Porte de France, véritable appel du public en direction du 

centre de Turckheim, 
 
�  La place Turenne, qui constitue le prolongement de l'entrée de ville et qui assure la liaison 

avec l'artère principale de la cité – la Grand-rue – ainsi qu'avec la place de l'Eglise, 
 
�  La rue du Tir qui, par son rôle de liaison de desserte privilégiée des écoles et par son 

débouché devant la Porte de France, revêt une importance toute particulière dans cette 
opération. 

 
Conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics, une consultation a été lancée, dans 
le cadre d'une procédure adaptée, le 29 janvier 2009, et 13 équipes de maîtrise d'œuvre ont 
déposé une offre. 
 
Suite à cette consultation, la mission de maîtrise d’œuvre sera confiée à l'équipe composée 
de : 
 
Cabinet BEREST – COLMAR : Bureau d'Etude VRD - Mandataire 
Atelier Villes et Paysages – ILLZACH : Architecte ou Paysagiste 
 
Le montant des honoraires se monte à : 
 
Estimation prévisionnelle des travaux HT 500 000,00 € 
Taux global de rémunération 6 % 
Montant des honoraires HT 30 000,00 € 
TVA (19,6 %)  5 880,00 € 
Montant des honoraires TTC 35 880,00  € 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 26 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  DESIGNE l’équipe composée du Cabinet BEREST et de l’Atelier Villes et Paysages en 

qualité de maître d'œuvre aux conditions ci-dessus décrites, 
 
�  AUTORISE le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre ainsi que les pièces y 

afférentes, pour lesquels les crédits correspondants sont inscrits au budget communal. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mars 2009   

et de la transmission en Préfecture le 27 mars 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XVI -  DIVERS 
 

- Des remerciements ont été adressés aux personnes qui ont généreusement répondu 
à l’appel de dons de vêtements pour une famille en difficulté. Les besoins ont été 
satisfaits. 

 
- Concernant la Cité Turenne une liste des travaux à réaliser a été établie et une 

chronologie sera mise en place lors d’une nouvelle rencontre avec le bailleur. 
 

- L’importance de l’augmentation du prix de journée à l’hôpital a une nouvelle fois 
été relevée – elle met en difficulté certaines familles de résidents (300 € par mois). 
Les travaux de mise en sécurité justifient, entre autres, cette hausse – la 
Municipalité consciente du problème, constate que l’établissement, dont le tarif 
était durant de nombreuses années accessible en prix, a rejoint maintenant les prix 
de journée pratiqués dans des structure similaires. 

 
- Pour les questions d’environnement et de développement durable concernant la 

papeterie, le numéro de téléphone à chiffrer est le 03 89 80 47 20. 
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REMARQUES ET OBSERVATIONS :  
 
 
Point 3 – Compte Administratif 2008 
 

�  Ce document a été largement expliqué et commenté. 
 

�  Il a été relevé que le produit de la taxe de séjour est en baisse ce qui est en 
inadéquation avec le développement nécessaire du tourisme, qui est et qui 
deviendra un vecteur économique de plus en plus important pour la Ville. 

 
 
Point 7 – Budget Primitif 2009 
 
Après la présentation du document le débat a porté sur les questions suivantes : 
 
Il a été relevé que : 
 

�  L’instauration de la taxe sur l’électricité est une augmentation déguisée de la 
fiscalité qui a permis de maintenir une croissance modérée des taux. 

�  Ces nouvelles charges auront un impact néfaste sur le pouvoir d’achat des 
familles qui aujourd’hui déjà, vivent chichement. 

�  Ces hausses sont mal venues en période de crise. 
�  La nouvelle taxe sur l’électricité est finalement un « mal nécessaire » et le 

budget, qui aurait pu être qualifié de frileux, colle parfaitement à la réalité 
compte tenu des investissements importants qui sont prévus ; y figure 
notamment un crédit pour l’acquisition de terrains qui deviendront disponibles 
sur le site de la papeterie. 

�  C’est un budget courageux qui va générer de l’emploi dans le BTP, qui souffre 
actuellement. Le montant des investissements inscrits constitue un ballon 
d’oxygène qui permettra de donner du travail à une trentaine d’entreprises 
durant 1 an. 

 
A ces remarques il a été répondu que : 
 

�  La perte des recettes liée à la fermeture de MEYLAN 50, déjà atténuée par le 
fait de l’appartenance à la CAC, est compensée par une augmentation des taux 
fiscaux qui, toutefois, restera modérée (1,5 % pour Turckheim alors que les 
communes environnantes pratiquent des taux de 2 à 3 %). 

�  La taxe sur l’électricité est déjà instaurée dans 93 % des communes du Haut-
Rhin et la dépense annuelle peut être évaluée à hauteur de 15 à 20 € pour une 
famille résidant dans un deux pièces. 

�  Sans la mise en œuvre immédiate de ces nouvelles ressources, les 
investissements futurs devront être revus à la baisse et le développement de la 
cité en sera affecté. 
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Point 14 – Construction d’un Espace Festif au lieudit Saegmatten – Attributions de 
marchés 
 
Le coût prévisionnel des travaux s’élève à 2 052 000 € et comporte par rapport au premier 
projet, dont le coût prévisionnel s’est élevé à 2,7 M€, un logement de fonction et une salle de 
réunion supplémentaire ; ce qui permet de dire que la municipalité à certes perdu du temps 
mais à gagné de l’argent. 
 
Messieurs Daniel SCHOEPFF et Armand GIAMBERINI méritent d’être chaleureusement 
remerciés pour l’implication et la compétence avec lesquelles ils ont œuvré dans le cadre des 
projets présentés (salle festive, club house et entrée de ville). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Christelle ANGSTHELM       Jean-Marie BALDUF 
Secrétaire de Séance        Maire 
 


